
INFORMATION GÉNÉRALE DU PUBLIC SUR L'EMPLOI 

DES CAMÉRAS INDIVIDUELLES UTILISÉES PAR LA 

POLICE MUNICIPALE DE LES BELLEVILLE 

En application des dispositions du décret n° 2022-1395 du 2 novembre 2022, des articles L.241-2 et 

R.241-8 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure, la Préfecture de la Savoie a autorisé, par arrêté
°

AXON BODY 3 

Finalité des traitements 

► La prévention des incidents au cours des interventions des agents de Police Municipale,

► Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves,

► La formation et la pédagogie des agents de Police Municipale.

Textes de référence 

► Le code de la sécurité intérieure (Articles L. 241-2 et R. 248-8 et suivants),

► Le décret n° 2022-1395 du 2 novembre 2022 modifiant les dispositions du code de la sécurité

intérieure relatives aux traitements de données à caractère personnel provenant des caméras

individuelles des agents de Police Municipale.

Fonctionnement 

La Police Municipale de LES BELLEVILLE est équipée de 07 Caméras individuelles. Elles sont portées de 

façon apparente par les agents au moyen d'un support fixé au niveau du torse. Un témoin LED 

d'enregistrement spécifique (signal visuel de couleur rouge) apparaît sur la face avant de l'appareil et 

indique à l'ensemble des personnes situées à proximité de l'agent porteur si la caméra individuelle 

enregistre. 

n° DS-BSIRA/2025-201 du 20 août 2025, les agents de la police municipale de la commune Les 
Belleville à porter des caméras individuelles afin de pouvoir procéder, en tous lieux, à 
l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. 








